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Préface

Ce Dossier type de Demande de Renseignements et de Prix  a été préparé  par l’Autorité de Régulation des Marchés publics (ARMP) pour la passation de marchés de travaux par Demande de Renseignements et de Prix (DRP) dont la valeur estimée est inférieure aux seuils fixés à l’article 53 du Code des Marchés Publics (décret N° 2014-1212 du 22 septembre 2014), conformément aux dispositions de l’article 78 dudit Code. 

Le présent dossier comprend les pièces suivantes :
I-    INSTRUCTIONS AUX SOUMISIONNAIRES

· Dispositions Générales,

· Description des travaux,

· Conditions d’éligibilité et de qualification,

· Visite sur le terrain,

· Contenu du dossier d’appel d’offres,
· Dossier de soumission

· Prix de l’offre

· Validité de l’offre

· Cachetage et marquage des offres

· Délais de soumission

· Ouverture des plis et évaluation

· Attribution du contrat
· le modèle de tableau de comparaison des offres

II-       FORMULAIRE DE DEVIS ESTIMATIF DES QUANTITES

III- LETTRE DE SOUMISSION 

IV-       FORMULAIRE D’EVALUATION DES OFFRES

I-  INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

1 DISPOSITIONS GENERALES

1.1. Le soumissionnaire assume tous les frais afférents à la préparation et à la remise de son offre. L’Autorité contractante appelé "le Maître d’ouvrage", ne sera en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les payer, quels que soient le déroulement ou l’issue de la procédure de passation..

2 DESCRIPTION DES TRAVAUX

2.1. Les travaux réalisés dans le cadre du présent marché comprennent la construction  de ………………….……………………………., et sont mentionnés ci-après sous l’appellation "Les Travaux".

3 CONDITIONS D’ÉLIGIBILITE ET DE QUALIFICATION

3.1. La présente Demande de Renseignements et de Prix s’adresse aux entreprises indiquées sur la liste restreinte ci-après : 

	Nom entreprise


	Adresse 
	Téléphone

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


4 VISITE SUR LE TERRAIN 

4.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter les sites des travaux et leurs environs et d’obtenir par lui-même et à ses risques, tous les renseignements qui peuvent s’avérer nécessaires pour la préparation de l’offre et la conclusion d’un contrat. 
4.2 Les coûts liés à la visite sur le terrain seront à la charge du  soumissionnaire.

5. CONTENU  DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

5.1. Le dossier d’appel d’offres comprend les documents suivants :

(a) Instructions aux Soumissionnaires ;
(b) Spécifications Techniques et Plans ;
(c) Devis Estimatifs des Quantités ;
(d) Lettre de soumission de l’Offre ;
(e) Marché.
Le soumissionnaire est censé étudier soigneusement les instructions, conditions, formulaires, termes, spécifications, et plans du dossier de Demande de Renseignements et de Prix (DRP). 
6. DOSSIER DE SOUMISSION

6.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents suivants :

· Lettre de soumission et annexe ; 

· devis estimatif des quantités ;

· cahier des spécifications techniques visé et paraphé par le soumissionnaire ;

·  le projet de marché revêtu de la mention «lu et approuvé» ;

· tout autre formulaire devant être rempli et soumis conformément aux instructions aux soumissionnaires formulées dans le dossier de Demande de Renseignements et de Prix.

7. PRIX DE L’OFFRE

7.1. Le prix de l’offre faite par le soumissionnaire devra être un montant forfaitaire et ne sera sujet à aucun ajustement.
8. VALIDITE DE L’OFFRE

8.1. Les offres resteront valides pendant une période de ( .. ) jours après la date d’ouverture des plis.  
9. CACHETAGE ET MARQUAGE DES OFFRES

9.1. Le soumissionnaire présentera l’original et chaque copie de l’offre en utilisant des enveloppes séparées qui portent les mentions « ORIGINAL » ou « COPIE » selon le cas.

9.2. Sur les enveloppes contenant l’original et la copie, il devra y avoir :

(a) le nom et l’adresse de l’Autorité contractante, et

(b) l’identification suivante :

i) Objet du marché : ___________________________

ii) N° de réf . ___________________________

iii) Les mots « NE PAS OUVRIR AVANT _______ (date)

10. DELAI DE SOUMISSION

10.1.  Les offres doivent être reçues par l’Autorité contractante à l’adresse spécifiée ci-dessus au plus tard le ________ (heure et date). Tout dossier reçu par l’employeur après l’heure ci-dessus mentionné ne sera pas accepté.

11. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION

11.1. L’Autorité contractante ouvrira les plis en présence des candidats ou leurs représentants, le _______________________ (heure et date) à l’adresse suivante ______________

Les représentants des candidats devront signer un registre attestant de leur présence.

11.2  Le nom du candidat et le montant total de chaque offre, et de toute autre variante qui aura été demandée  seront lus à haute voix et enregistrés à l’ouverture.

11.3. Avant l’évaluation détaillée des offres, l’Autorité contractante vérifiera que les offres ont été signés, sont conformes aux conditions requises dans le dossier de DRP et ne comportent pas d’erreurs de calcul.

11.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel aux dispositions du présent dossier de DRP, c’est à dire comporte des déviations substantielles aux termes, conditions et spécifications, elle sera alors rejetée.
11.5. Les offres considérées conformes sont vérifiées par l’Autorité contractante. Lorsqu’il y a une différence entre le prix unitaire et le total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité, le prix unitaire prévaut. Si un soumissionnaire refuse d’accepter la correction, son dossier sera rejeté.

12. ATTRIBUTION DE CONTRAT

12.1.  L’Autorité contractante attribue le contrat au candidat dont l’offre a été considérée conforme pour l’essentiel au dossier d’appel d’offres et qui aura offert le prix évalué le plus bas.

12.2.  Avant l’expiration de la période de validité des offres, l’Autorité contractante notifiera à l’attributaire du contrat que son offre a été retenue. Cette lettre précise le montant que l’Autorité contractante paiera à l’Entrepreneur pour l’exécution des travaux spécifiés par le marché. 

12.3.  L’Autorité contractante informera les autres candidats du rejet de leurs offres.
II- FORMULAIRE DE DEVIS ESTIMATIF DES QUANTITES
Coûts Détaillés des Travaux

	N°
	Désignation
	Unités 
	Quantité 
	Coût unitaire
	Coût total

	1.
	Terrassement
	
	
	
	

	2.
	Gros œuvre
	
	
	
	

	3.
	Carrelage
	
	
	
	

	4.
	Etanchéité 
	
	
	
	

	5.
	Menuiserie
	
	
	
	

	6.
	Plomberie/sanitaire
	
	
	
	

	7.
	Electricité
	
	
	
	

	8.
	Peinture
	
	
	
	

	
	………
	
	
	
	

	
	………
	
	
	
	

	
	………
	
	
	
	

	                  Total des coûts :
	


Coût du contrat :       (Montant Forfaitaire)

III- LETTRE DE SOUMISSION 
En référence à votre Demande de Renseignements et de Prix  en date du ………………..
Après avoir lu le dossier de Demande de Renseignements et de Prix  pour les travaux mentionnés ci-dessus et en particulier les quatre documents suivants :

· Instructions aux Soumissionnaires

· Marché 
· Formulaire de Devis Estimatif des Quantités, et

· Spécifications et Plans.

Au nom de mon entreprise, par la présente

· J’accepte sans restriction, tous les termes du dossier de Demande de Renseignements et de Prix.
· Je soumets une offre portant ma signature et remplie conformément aux conditions du dossier ;

· Je m’engage à réaliser en tant qu’Entrepreneur, les travaux cités ci-dessus pour un montant forfaitaire de …………………………..FCFA

· Je m’engage à signer le marché joint en annexe, si je suis désigné attributaire.

L’Autorité contractante devra payer les sommes dues au titre de la présente DRP, en créditant le compte bancaire ouvert au nom de : [nom de l’entreprise]

Numéro …………….., à la …………….………agence de la Banque  ……………………

Ou par chèque bancaire établi au nom de : [nom de l’entreprise].








Fait en une copie originale








 à _________ le ___________ 








Signé par __________(L’Entrepreneur)___ 






Nom de l’entreprise _______________________








Adresse et téléphone ______________________

IV- FORMULAIRE D’EVALUATION DES OFFRES
	Soumissionnaires
	Prix de l’offre lu à l’ouverture des plis
	Etat complet de1 l’offre 
	Exhaustivité 2
	Conformité substantielle3
	Erreur de calcul du prix de l’offre4
	Corrections Ajustements  éventuels 5
	Prix de l’offre corrigé 6
	Ordre des offres éligibles et substantiellement conformes 7

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


1/ Inscrire OUI ou NOM après avoir vérifié que les documents du soumissionnaire contiennent le Formulaire de Soumission de l’offre (offre) et les annexes, le bordereau des quantités (pour les travaux), les informations sur l’éligibilité et la qualification et tout autre document devant être rempli et soumis conformément aux instructions données aux soumissionnaires.

2/ Inscrire OUI et  NON après avoir vérifié que l’offre du soumissionnaire est exhaustif.

3/ Inscrire OUI ou NON après avoir vérifié que le soumissionnaire ne dévie pas de manière substantielle des spécifications requises pour les travaux . Les déviations majeures non acceptables sont celles qui, si acceptées, ne rempliraient pas le but pour lequel l’appel d’offres a été lancé, ou empêcheraient une comparaison valable avec des offres conformes au dossier d’appel d’offres.

4/ Les erreurs arithmétiques peuvent être corrigées ici. Les corrections substantielles nécessiteront une annexe ou un renvoi en bas de page décrivant les corrections faites.

5/ S’il y a des déviations acceptables (voir colonne « conformité substantielle »), ces dernières devront être présentées en terme de coûts et inscrites ici pour faciliter la comparaison entre les différentes offres

6/ Inscrire ici le « Prix de l’offre lu à l’ouverture des plis » plus/moins les montants des colonnes « Erreurs de calcul du prix de l’offre » et  « correction ajustement éventuelles »

7/ Seules les offres complètes (colonne 3), éligibles (colonne 4), et substantiellement conformes (colonne 5) seront classées ici . Le « Prix de l’offre corrigé » le plus bas recevra la première place, le deuxième plus bas, la seconde place etc.
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